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Que vous habitiez Châtillon sur Lison,  Arc et Senans,  
Montrond le Château, Échay, Chenecey-Buillon, 
Rouhe, By, ou Quingey, vous êtes attachés à votre 
commune. 
C’est là que se trouve le lieu de la mémoire historique, 
le lieu de votre vie et de vos actions et vos élus 
communaux œuvrent au mieux pour prévoir et réaliser 
équipements et services communs. 
La commune est la plus vieille institution de France, 
issue des partages territoriaux de l’Empire Romain, 
des paroisses du moyen âge, des structures 
révolutionnaires et napoléoniennes, bref, elle est la 
collectivité la mieux connue des administrés. 
Nous élus communaux, avons eu conscience que pour 
mieux servir nos habitants, il fallait s’associer entre 
communes, c’est ainsi qu’est née en 2001 la 
Communauté de Communes du Canton de Quingey, 
avec ses 41 élus communautaires issus des 34 
communes qui la composent. 
L’année 2011 a été une année noire au niveau de la 
planète et s’achève dans une ambiance de morosité 
générale. 
 
La CCCQ a fait le choix de développer les services à 
la population : relais assistantes maternelles, sport et 
musique en école primaire, aide aux associations tant 
sportives qu'humanitaires, transport à la demande, 
sentiers de randonnée, animations jeunesse, 
assainissement non collectif, déchets, tourisme, aide 
aux artisans et commerçants, parrainage des 
demandeurs d'emploi. 
Notre intercommunalité est privilégiée. Nous ne nous 
sommes pas endettés pour construire des bâtiments 
somptueux, nos impôts locaux restent bas. Ils restent 
bas parce que, chez nous, les ruraux, nous savons 
que les impôts pèsent lourdement sur le budget des 
ménages. 
 
Bien sûr, l’intercommunalité doit évoluer, elle n’a 
cessé de le faire depuis 10 ans. Nous devons travailler 
tous ensemble avec plus d’efficacité, plus de solidarité 
dans le respect des volontés citoyennes qui doivent 
guider nos actions d’élus. 
L’intercommunalité ne peut se bâtir que sur le dialogue 
et le respect entre tous ceux qui ont la charge de la 
gestion de nos communes. 
À tous ceux qui s’investissent quotidiennement dans 
les associations, à tous ceux qui viennent enrichir 
notre territoire à tous les élus et les citoyens de la 
CCCQ, j’adresse mes vœux de joie de réussite et de 
bonheur. 
 
BONNE ANNÉE À TOUS 
     

Maryvonne Ragot 
    Présidente CCCQ 
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ENVIRONNEMENT 
 

Service Public d’Assainissement Non Collectif  

  LLEE  CCOONNTTRRÔÔLLEE  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  
  
Comme le prévoit la loi sur l’Eau du 30 décembre 
2006, des contrôles-diagnostics des installations 
d’assainissement non collectif sont en cours sur le 
territoire de la Communauté de Communes. Toute 
habitation concernée par l’assainissement individuel 
sera contrôlée. Les communes initialement prévues 
en 2010 et 2011 ont toutes été vérifiées. 
Pour finaliser ces diagnostics au 31 décembre 2012 
(date limite réglementaire), les communes suivantes 
seront contrôlées en 2012 : 

 Samson, Lavans-Quingey, Rouhe, Pessans, 
Pointvillers, Rennes sur Loue, Myon, Montfort, Goux 
sous Landet, Lombard, By, Ronchaux, Mesmay, 
Buffard, Charnay, Châtillon sur Lison, Chay, 
Chouzelot et Fourg. 

  
Comment vidanger ses installations 
d’assainissement non collectif? 

 
Les vidanges des installations d’assainissement 
individuel doivent être réalisées uniquement par des 
vidangeurs agréés. 
Vous trouverez ci-dessous la liste des vidangeurs 
agréés du Doubs en date du 30/11/2011. 
Cette liste est mise à jour régulièrement sur le site de 
la Préfecture du Doubs : 
http://www.franche-comte.pref.gouv.fr  

  

Contact  : 
Service Public d’Assainissement Non Collectif 

Ludovic PICOD 
Tél. : 03.81.63.54.75 

Portable : 06.33.73.92.50 
lpicod.cccq@orange.fr 

  

Photo ETA TP Clerc 
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ENVIRONNEMENT 
 

Gestion des déchets  
 

 UUnnee  rreeddeevvaannccee  ppoouurr  ppaayyeerr  llee  jjuussttee  pprr iixx .. 

Le 1er janvier 2012, une  nouvelle redevance  
d’enlèvement des déchets ménagers vient remplacer 
la tarification actuelle. 
Cette redevance incitative sera calculée en fonction du 
volume du bac gris (Ordures Ménagères Résiduelles) 
et du nombre de présentations à la collecte.                                                                                                    
Cette  année de fonctionnement à blanc a permis à 
chacun de s’adapter peu à peu  à ces nouvelles 
modalités.                                                                                                                 
Vous avez reçu, la facturation à blanc vous permettant 
de  connaître le montant approximatif de votre 
redevance 2012, si vous conservez la même 
fréquence de sortie de votre bac gris.                                                                                                                                

 
BACS                     

(volumes 
en litres) 

 
Part Fixe 

      
   

 
Nombre levées               

comprises  

   
Prix par levée  
(Part Variable)  

   

80 l 53€ 12 4€ 
140 l  92€ 12 6€ 
660 l  435€ 0 12€ 

Grille tarifaire votée par le Conseil Communautaire le 14 décembre 2011 
Foyers (résidence principale et secondaire) non dotés de bac : part fixe 
annuelle 53€, pour accès aux services divers. 

GGrrââccee  aauuxx  eeff ffoorrttss  ddee  cchhaaccuunn  eenn  22001111,,  

  LLee  ttoonnnnaaggee  dd’’oorrdduurreess  mméénnaaggèèrreess  aa  ddiimmiinnuuéé  
ddee  3300%%..  

 
Le contenu des bacs gris, collecté par l’entreprise 
Willy Wetzel de Montrond le Château, est incinéré à 
l’usine du Sybert à Besançon. Les ferrailles sont 
récupérées, la chaleur produite chauffe une partie de 
Planoise et l’électricité générée est utilisée en usage 
interne ou revendue à EDF. 

.  

  

  LLee  ttoonnnnaaggee  ddee  ppaappiieerrss,,  jjoouurrnnaauuxx,,  
mmaaggaazziinneess  aa  aauuggmmeennttéé  ddee  pplluuss  ddee  1100%%..  

Le papier, collecté et trié par l’association TRI, située à 
Quingey, est ensuite expédié pour le recyclage.  

Rappel :  
 
Vous recevrez une première facture (selon la grille 
tarifaire ci-contre) correspondant au forfait (part fixe) 
en mai 2012. Les usagers ayant effectué plus de 
douze présentations à la collecte (part variable) 
recevront une seconde facture de régularisation en 
janvier 2013. Lors d’un emménagement  ou d’un 
déménagement, vous devez impérativement 
contacter la CCCQ . 
 

Dépôts sauvages  : Certains usagers s’interrogent sur la 
possible recrudescence de dépôts sauvages. Toutefois, pour 
lutter contre ces dérives, le Conseil Communautaire a voté 
l’instauration d’une amende constituant une peine alternative. 
Le montant a été fixé à 150 euros  pour un dépôt d’ordures 
ménagères illicite. Le pouvoir de police en matière de déchets 
uniquement est transféré à la Présidente de la CCCQ. À ce jour 
les communes de Charnay, Courcelles, Goux sous Landet, 
Mesmay et Pointvillers ne souhaitent pas ce transfert. Ces 
communes gèreront elles-mêmes les dépôts sauvages sur leur 
territoire. 

Rappel :  votre bac gris …  

- doit contenir uniquement des ordures ménagères 
résiduelles préalablement déposées dans des sacs,  
- doit être sorti la veille au soir de la collecte et rentré dès 
que possible, 
- doit être visible et disposé, poignées tournées côté route, 
- doit avoir le couvercle fermé; le sac en trop sera laissé sur 
place par l’agent de collecte. 

Rappel :  votre sac bleu doit contenir  

- les journaux, magazines, prospectus ...  sans les films 
plastique ; si vous le souhaitez, des stops pub, à apposer 
sur les boites aux lettres, sont à votre disposition dans les 
mairies et à la CCCQ.                                                                                                                            
- lors de la collecte mensuelle des sacs bleus, vous pouvez 
également déposer des objets qui peuvent être réemployés 
(vêtements ...). 
 

La collecte sélective est essentielle  : outre un intérêt environnemental, elle permet de l imiter la hausse de 
nos factures grâce aux aides ÉcoEmballages et à la revente des matériaux.  

Photo agenda 21 de Puteaux Photo CC de Vienne et Moulière 
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ENVIRONNEMENT 
 

Gestion des déchets  
 

 LLee  ttoonnnnaaggee  ddee  ttrr ii   sséélleecctt ii ff   aa  aauuggmmeennttéé  ddee  55%%  
aavveecc  uunn  mmaaiinntt iieenn  ddee  llaa  qquuaall ii ttéé  dduu  ttrr ii .. 

Le contenu des bacs jaunes, collecté par l’entreprise 
Willy Wetzel est trié au centre de tri Nicollin à 
Corcelles-Ferrières. À partir de juillet 2012, ils seront 
transportés vers le  nouveau centre de tri du SYBERT 
qui sera mis en service, à côté de l’usine 
d’incinération. 
Les matériaux sont ensuite expédiés vers les usines 
de recyclages, et de régénération.  
 
 
 
 
 
 
 

  

  LLee  ttoonnnnaaggee  ddee  vveerrrree  aa  aauuggmmeennttéé  ddee  1100  %%..    

Le contenu des colonnes à verre, collecté par 
l’entreprise SOLOVER, est ensuite acheminé vers une 
usine de recyclage. Le verre est le seul matériau 
recyclable à l’infini. 

 LLee  ccoommppoossttaaggee  eesstt   eenn  aauuggmmeennttaatt iioonn  
ccoonnssttaannttee.. 

Il a fait baisser le volume de matières biodégradables 
dans le bac gris. (500 composteurs ont été vendus en 
un an).       

 LLeess  aappppoorrttss  eenn  ddéécchhèètteerr iieess  oonntt  aauuggmmeennttéé..   

Le Sybert a adapté les plages d’ouverture de toutes 
les déchèteries.  

 
 

Contact :  
Gestion des déchets 
Pascale Roussel 
Tél. : 03.81.63.84.63 
cccq@wanadoo.fr 

 

Rappel :  votre bac jaune (ou bleu ) doit contenir 
uniquement :  
 
- les boites et suremballages en carton ; 
- les briques alimentaires ; 
- les emballages métalliques (boites de conserves, canettes 
et aérosols...)  en acier ou en aluminium ; 
- les bouteilles et flacons (c’est-à-dire, tous les emballages 
comportant un bouchon : produits alimentaires, d’hygiène ou 
d’entretien ...) ; il est préférable de laisser le bouchon vissé 
sur la bouteille si celui-ci n’est pas destiné à une collecte 
caritative. 
 

Certaines erreurs de tri ont été constatées dans les bacs jaunes lors des suivis de collecte … 
 
  Les pots, barquettes, bacs de glace, sacs, films et suremballages en plastique ou en polystyrène ...  ne 
font pas partie des emballages ménagers recyclables. 
  Les déchets médicaux ou vétérinaires, matériel d’as sistance respiratoire, seringues, aiguilles,  flaco ns, 
poches de perfusion  ....sont inacceptables et peuvent mettre en danger les agents qui procèdent au tri manuel 
sur les chaînes. 
 

Rappel : 
 
 À partir de janvier 2012, les composteurs  devront être 
réservés  auprès du Sybert  au  03 81 21 15 60. 
La distribution  aura lieu trois fois par an à la  Communauté 
de Communes. 

  Matin Après-midi 

Déchèterie 
Jours 

d'ouverture 
Toute 
saison 

Hiver Été 

Lundi 
Mercredi 
Vendredi 

Lavans-
Quingey  

Samedi 
Mardi 
Jeudi 

Arc et 
Senans 

Epeugney  Samedi 
Mercredi 

Myon  
Samedi 

9h -12h 13h -16h 13h -18h 

Le changement d'horaire s'effectue en même temps qu e le changement 
d'heure. Toutes les déchèteries sont fermées les jo urs fériés officiels 

 

Rappel :   
 
Tout déchet déposé à proximité de la colonne à verre sera 
considéré comme un dépôt sauvage. 
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AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE,  
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
La zone d’activités 

 

La zone d'activités de la 
Communauté de Communes, située 
à Lavans-Quingey / Pessans est en 

cours de finition. 
Les parcelles seront 

commercialisées dès le début 
d'année 2012.  

Ces parcelles, au nombre de 11, font 
entre 2 500 et 10 000 m2 et sont bien 
situées le long de la N83 tout près de 

l'échangeur de Lavans. 
Prix des parcelles : n°9 (8€ HT/m²)  

Autres parcelles : (13€HT/m²)  

Pour toutes informations,  s'adresser 
à la Communauté de Communes au: 

03 81 63 84 63 ou par mail : 
cccq@wanadoo.fr  



AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE,  
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
La zone d’activités 
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CULTURE, SPORT ET JEUNESSE 
 

Le partenariat avec le Medef  
La dernière réunion Cadre de vie 

 
 

  PPAARRTTEENNAARRIIAATT  MMEEDDEEFF//CCCCCCQQ  
La CCCQ en partenariat avec le service emploi du 
MEDEF du Doubs a mis en place un réseau de 
parrainage en lien avec les d’entreprises, du tissu 
économique régional. 
Un ensemble de chefs d’entreprise, de cadres 
dirigeants en activité ou retraités depuis peu, se 
mobilisent pour venir en aide aux personnes 
confrontées à des difficultés sur le plan de leur 
insertion professionnelle. Le réseau de parrainage 
s’adresse principalement à tous les demandeurs 
d’emploi, quel que soit leur âge. 
L’accompagnement à la création d’entreprise, la mise 
en relation avec d’autres parrains d’autres réseaux et 
la présentation d’offres constituent également 
l’efficacité de cette action. 
Le réseau est un véritable lieu d’échanges où le 
soutien moral et l’écoute, permettent aux demandeurs 
d’emploi de progresser dans leurs démarches de 
recherche d’emploi. 
 
Les permanences sont assurées tous les lundis de 
14h à 17h par Isabelle Couhault à la Communauté de 
Communes. 
 

  RRÉÉUUNNIIOONN  CCOOMMMMIISSSSIIOONN  JJEEUUNNEESSSSEE  SSPPOORRTT  
EETT  CCUULLTTUURREE  

(Valorisation du canton à l'occasion du Tour de France 2012) 
 
Jean Robardet a rencontré Maurice Demesmay 
(président de l’office de tourisme). Avec la volonté de 
profiter de la médiatisation pour valoriser les 
différentes offres touristiques du canton (hôtellerie, 
camping). 
L’office du tourisme est d’accord pour être relais. 
Jacques Maurice rencontre quelqu’un du Conseil 
Général à ce sujet. 
 
Différentes idées évoquées : 
Sculpture de vélos sur Chouzelot 
Peinture – fresque sur Quingey 
Organisation d’une « randonnée gourmande » la veille 
(jour de repos) 
Des échanges pourraient être engagés avec les 
jeunes agriculteurs pour envisager une animation 
(plaine de Lombard ?) 
 
Différentes réunions auront lieu d’ici à mi-janvier et 
nous pourrions organiser une réunion avec les 
structures volontaires (associations…) pour imaginer 
quoi et comment mettre en place. 

Commission culture, sport et jeunes se 
 
Présidents :  M.Ragot, J.Robardet 
 
Membres :  G.Paillard, T.Maire du Poset, S.Faivre, 
M.Bohly, L.Rolet, C.Chatelain, T.Guinet, J.C.Goy, 
J.B.Girod-Gard 
 
Prochaine réunion : 12 janvier 2012 à 20h 

Source : http://www.jouerlejeu.fr/  

Image CCCQ 
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JOURS HORAIRES PERMANENCES 
 

mardi De 16h à 19h téléphone ou visite sans rendez vous 

mercredi De 9h à 12h Uniquement  sur rendez-vous 

jeudi De 13h à 16h Uniquement  par téléphone 

vendredi De 9h à 12h téléphone ou visite sans rendez vous 

CULTURE, SPORT ET JEUNESSE 
 

Le Point Information Jeunesse (PIJ)  
Le Relais Assistante Maternelle 

 

  PPOOIINNTT  IINNFFOORRMMAATTIIOONN  JJEEUUNNEESSSSEE  
À travers le programme Doubs 2010 du Conseil 
général, nous avons fait le choix de mettre en place 
pour notre canton un Contrat Territorial Jeunesse.  
 
Il s’exprime depuis quatre ans par des actions 
culturelles, sportives et de sensibilisation. Notre 
animateur joue un rôle de soutien technique, 
pédagogique aux initiatives des jeunes, des élus et du 
tissu associatif.  
 
Dans le prolongement de ces intentions, nous 
souhaitons offrir un service plus complet aux jeunes 
du canton de Quingey en développant un service 
d’information de proximité à travers la création d’un 
Point Information Jeunesse (PIJ). Il aura pour objectif 
de favoriser l’accès à l’information pour les jeunes et 
de répondre aux questions qu’ils se posent dans tous 
les domaines : études, orientation, formation, métiers, 
stages, emploi, jobs, santé, sports, loisirs, vacances, 
projets, logement, droit, vie quotidienne, citoyenneté, 
solidarité, mobilité…. 
 
 

 LLEE  RREELLAAIISS  AASSSSIISSTTAANNTTEESS  MMAATTEERRNNEELLLLEESS  
Géré par Familles Rurales, il est financé par la CCCQ, 
la CAF, et le Conseil Général.  
Le relais intervient sur les 34 communes du canton de 
Quingey. 

Le relais est itinérant : 
Ces temps de rencontres et ces ateliers d’éveil ont 
lieu dans neuf communes du canton : Quingey, 
Chenecey-Buillon, Montrond le Château, Épeugney, 
Liesle, Pointvillers, Chay, Arc et Senans et Myon. 
Ces itinérances sont divisées en deux temps: 
- de 9h à 9h45: un temps d’information individuel (sur 
rendez vous) 
- de 10h à 11h30: un temps d’animation pendant 
lequel les enfants de 0 à 6 ans accompagnés d’un 
adulte pourront découvrir une activité manuelle.  
Ces temps d’animation sont libres et gratuits. 
 
Le relais c’est aussi:  
Animer un lieu de rencontre favorisant le 
décloisonnement des différents modes d’accueil. Ces 
temps collectifs et ces activités d’éveil sont aussi 
ouverts aux employées de maison et aux enfants des 
crèches et multi accueils. 
 

HHoorraaii rreess  dd’’oouuvveerr ttuurree  
LUNDI: 16h/18h�
MARDI: 9h/12h - 14h/17h 
MERCREDI: 9h/12h 
JEUDI : 9h/12h – 14h/18h 
 

Des conférences, de la documentation, la location de 
matériel de puériculture, la rédaction d’un journal 
bimestriel, un soutien lors de situations difficiles, des 
informations sur les structures d’accueil petite enfance 
du Canton. 
 

Image CCCQ 

Photo : RAM  du canton de Quingey 

Image CCCQ 



 
 

        
  
     

 

 

 
 

 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Notre Communauté de Communes du Canton de Quingey-N°4 janvier 2012                                                  Page 9 

CULTURE, SPORT ET JEUNESSE 
 

Sentier VTT 
Sentier pédestre (chemin des Gabelous)  

  SSUURR  LLEESS  CCRRÊÊTTEESS  
Dans ce nouveau numéro, nous vous proposons de 
découvrir un circuit VTT. Il s’agit du circuit n°91  de 
couleur bleue, un niveau facile. Sur le plan technique, il 
traverse les villages de Chenecey-Buillon, Montrond le 
Château, Épeugney, Cademène, Rurey, ce qui 
représente 33 km pour environ 250m de dénivelé+. Le 
départ est possible depuis ces 5 villages. Un planimètre 
d’info est situé aux départs. 
Les intérêts sur ce parcours « roulant » sont nombreux : 
-Diversité paysagère. 
 
Chenecey-Buillon : 
 -Parcours le long de la Loue et de l’ancienne Abbaye 
par le chemin de Buillon. 
-Les Forges. 
-Liaison avec itinéraire n°57. 
Montrond le Château :  
-Détour aux ruines du Château féodal. 
-La grotte des Cavottes. Possibilité de visite avec le 
spéléo-club local pour plus de sécurité. 
Épeugney : 
-La fontaine semi-circulaire en pierre 
-La fontaine Jeanne d'Arc 
Rurey : 
-Sentier botanique. 
-Belvédère et aire de pique nique. 
-Descente du Bief de Vaux. (Formation végétale 
originale) 
-La passe à poissons. 
N’hésitez pas à prolonger une halte dans les villages de 
Chenecey, Épeugney, Rurey, qui ont chacun un 
restaurant et une boulangerie alimentation. 
 

  LLEE  CCHHEEMMIINN  DDEESS  GGAABBEELLOOUUSS  
Dans le précédent numéro, nous vous faisions part du 
projet de réhabilitation du Chemin des Gabelous qui 
suit approximativement le tracé historique du 
saumoduc, double conduite de bois de 23 km qui 
permettait à la Saline Royale d'Arc et Senans de 
recevoir le sel sous forme de saumure depuis les 
Salines de Salins les Bains. 
 
En cours d’études :  Modification de l’itinéraire 
 
 

 

- Recherches et constitutions des documents et écriture des textes pour la composition des tables de lecture.  
- Définir le mobilier et leur nombre : tables d’interprétation, bancs, tables de pique nique, planimètre d’information.  
- Réalisation d’un balisage spécifique.  
- Réaliser un document touristique d’appel. Animations du chemin (inauguration, Fête du sel…)  Fin des travaux 
prévue pour mai 2012. 

 

Exemple de table de lecture : Le bâtiment des gradu ations d’Arc et Senans 

Source : Fondation Claude Nicolas Ledoux 

Image CCCQ 
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PROJET EN COURS 
 

Zone de développement éolien  
 

 RREETTOOMMBBÉÉEESS  LLOOCCAALLEESS 
Sur la base d’un projet éolien de 6 machines (12 MW) 
sur la CCCQ  
 
Couverture des besoins énergétiques de 15 000 
personnes  
10 000 tonnes/an d’émission de CO2 évitées  
Un coût d’investissement d’environ 18 M€ 
 
Taxe sur la valeur ajoutée de l’entreprise 
(communes + CCCQ) : sur la base d’un taux de 
ZDE de 9.25 % 
90 000 € /an pour la CCCQ dont une partie doit être 
reversée aux communes avec la définition d’une clé 
de répartition (généralement  2/3 pour les CC et 1/3 
pour les communes)  
 
Loyer des éoliennes (communes) : 2 500 € / MW  
soit 5 000 €/an pour une machine de 2 MW et          
30 000 € de loyer versés aux communes chaque 
année  
 
Taxe foncier bâti (communes + CCCQ) sur la base 
des taux actuels (Lombard 13.62%,Quingey 10.7%) 
Base nette imposable 10 000 €/machine  
 
Chantier : 3.5 M€ à des entreprises locales 
 

  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  SSUURR  LL’’ÉÉVVOOLLUUTTIIOONN  DDUU  
PPRROOJJEETT  ÉÉOOLLIIEENN  

Installation du mât de mesures : 
 
Le mât est de type structure treillis haubané de section 
triangulaire d’environ 40 cm de coté. Il est maintenu au 
sol par des haubans selon 3 directions (120°). Sa 
hauteur totale est de 100 mètres avec une couleur 
rouge et blanche. Ce mât est équipé d'instruments de 
mesures pour le vent : anémomètres et girouettes, à 
différentes hauteurs afin de mesurer précisément 
vitesse et la direction du vent.  

Plus on a de mesures, plus les estimations seront 
fiables. Le mât doit cependant mesurer au minimum 
sur une année complète pour tenir compte des 
variations de saison. 

 

Prochaines étapes  : Dépôt de la ZDE avant la fin 
d’année, consultation des communes limitrophes et 
des EPCI, projet soumis à la commission des sites. 

Photo OPALE Energie 

Photo OPALE Energie 



 
 

        
  
     

 

 

 
 

 
    

 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 Contact :  CCCQ 
 Tél. 03 81 63 84 63 
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LES LIENS UTILES   
 

Informations complémentaires 
 

 MEDEF : Isabelle Couhault   
Tél. 03 81 40 37 23 ou 03 81 40 37 29 
 

 Déchèteries :  
SYBERT : Tél. 03 81 21 15 60 
CCCQ : Tél. 03 81 63 84 63 
 

 Relais Assistantes Maternelles :  
Heures de Permanence :  
- Mardi 16h à 19h 
- Mercredi 9h à 12h sur RDV 
- Jeudi 13h à 16h par téléphone 
- Vendredi 9h à 12h 
Anne COMBY 
Tel. 03 81 63 72 05  
Mail: relais.quingey@famillesrurales.org 
  

  ASSOCIATION T.R.I   
Zone artisanale Blanchotte 25440 QUINGEY   
Bureaux administratifs  
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et 14h à 17h 
Tél. 03 81 57 56 61 
Dépôt / Chantier / Ressourcerie / Bric à brac  
Du mardi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h 
Vendredi de 8h à 12h 
Tél. 03 81 57 45 85 
Friperie  
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et 13h à 18h 
Tél. 03 81 57 58 94 
Blanchisserie-Pressing  
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et 13h à 18h 
Tél. 03 81 57 50 65 
Pôle Environnement Education à 
l'environnement  
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et 14h à 17h 
Tél. 09 62 22 91 47 
  

 Trans’vallées : le transport à la demande  
Circuit 1  : Bartherans, Châtillon/Lison, Courcelles, 
Cussey/Lison, Echay, Epeugney, Goux-sous-Landet, 
Montrond-le-Château, Myon, Palantine, Rouhe, Rurey.  
Circuit 2 : Rennes/Loue, Samson, Paroy, Pessans, 
Lavans Quingey, Quingey, Charnay, Chenecey-Buillon, By, 
Chay, Mesmay, Brères, Ronchaux, Pointvillers, Cessey, 
Chouzelot, Montfort. 
Circuit n°1 : Tél. 03 81 63 53 19 
Circuit n°2 : Tél. 03 81 63 84 63 
  

 CCCQ 
12 rue Calixte II – 25440 Quingey 
Tél. 03 81 63 84 63 – Fax : 03 81 63 71 25 
Mail : cccq@wanadoo.fr 
www.canton-quingey.fr 
 

 GRAINE DE CHAMPION 
L’année 2010-2011 a été riche en évènements pour notre 
association. Nos élèves se sont montrés particulièrement 
performants. Les résultats sportifs ont été exceptionnels pour 
un établissement de notre taille. 
Le nombre de licenciés pour cette année est de 175 élèves 
ce qui représente 39% des élèves du collège. 55% ont 
participé aux rencontres inter collèges, les autres ont 
pratiqué au sein de l’établissement. 27 mercredis après-midi 
ont été consacrés à des rencontres sportives entre   
établissements dans le cadre de l’UNSS. Nous avons 
participé à 4 championnats de France.  
 

Notre équipe de relais au championnat de France  (collège Félix Gaffiot) 

Dans le courant de l’année 2012, un Relais Services Publics 
va se mettre en place sur la CCCQ à la maison des services 
de Quingey, pour tous les habitants. 
Les Relais Services Publics sont des guichets d’accueil 
polyvalent chargés d’accueillir, d’orienter et d’aider les 
personnes dans leurs relations avec les administrations et 
les organismes publics. 
La CAF et Pôle emploi pourront être contactés sur rendez 
vous grâce à une borne de Visio conférence. Vous serez 
tenus informés sur la mise en place de ce service 
prochainement. 

Photo Collège F.Gaffiot 
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